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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 4 mars 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3552-2004.

Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global d’efficacité énergétique (PGÉÉ) d’Hydro-Québec Distribution.

Avis de questions orales sur la base prévisionnelle des gains prévus en chauffage qui seront posées en audience par la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF), l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.).

Chère Consœur,

Par courtoisie envers Hydro-Québec Distribution et afin que celle-ci puisse se préparer, nous désirons l'informer que, lors de l'audience des 14-17 mars 2005, les questions orales suivantes sur la base prévisionnelle des gains prévus en chauffage seront notamment posées par la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF), l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) :

Préambule : Hydro-Québec Distribution a indiqué, à l'occasion de son Plan d'approvisionnement 2005-2014, que sa prévision de consommation électrique de chauffage résidentiel (avant application des mesures d'efficacité énergétique) était dorénavant basée sur l'hypothèse que les consommateurs résidentiels chauffaient dès que la température extérieure baissait à 18o C ou en-deçà.  Il s'agit là d'un changement méthodologique important puisque, auparavant, Hydro-Québec Distribution retenait plutôt 15o C comme température-charnière, à l'image de SCGM qui a retenu 13o C et Gazifère qui a retenu 14o C.  En retenant une température-charnière de 18oC, la nouvelle méthodologie de Hydro-Québec a pour effet de hausser la prévision de consommation énergétique résidentielle des saisons de printemps et d'automne (avant application des mesures d'efficacité énergétique).  De plus, au dossier R-3550-2004, Hydro-Québec Distribution indique que cette même hypothèse est retenue aux fins de l'estimation des gains de "certaines" mesures d'efficacité énergétique en chauffage domestique et agricole (Source: HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3550-2004, Pièce HQD-5, Document 1.1, Réponse à la question 4.1 de la DDR 2 de la Régie de l'énergie, pages 23-25).

Questions :

1.
Les prévisions de gains d'efficacité énergétique attribués aux programmes résidentiels (et du tronc commun) contenus au PGEÉ 2005-2010 sont-ils basés sur l'hypothèse que les consommateurs, avant application de ces programmes, chauffent dès que la température extérieure descend à 15o C ou à 18o C (ou toute autre température) ?  Si votre réponse n'est pas la même d'un programme résidentiel à l'autre (ou d'une mesure à l'autre à l'intérieur de ces programmes), veuillez le spécifier.

2.
Plus précisément, veuillez spécifier si l'absence de chauffage par les consommateurs résidentiels lorsque la température extérieure se situe entre 15o C et 18o C est calculée comme un gain d'efficacité résultant des programmes d'efficacité énergétique.

3.
Les prévisions de gains d'efficacité énergétique attribués aux programmes résidentiels du PGEÉ antérieur d'Hydro-Québec Distribution (adopté au dossier R-3473-2001 et modifié au dossier R-3519-2003 Phase 1) se basaient-ils quant à eux sur une température-charnière de 15o C, de 18o C ou autre ?

4.
Les gains unitaires (et le potentiel total) d'efficacité énergétique estimés dans l'évaluation du potentiel technico-économique du secteur résidentiel mise à jour et déposée à la Régie à l'automne 2004 se basent-ils quant à eux sur une température-charnière de 15 C, de 18o C ou autre ?  Y a-t-il eu un changement à cet égard par rapport à l'évaluation initiale du potentiel technico-économique déposée au dossier R-3473-2001 ? En d'autres termes, nous désirons savoir si c'est dans l'évaluation du potentiel technico-économique lui-même que vous avez incorporé le changement de température-charnière, ou lors d'une opération méthodologique ultérieure, lors de la confection du PGEÉ, auquel cas nous vous demandons de préciser.

5.
Quel est l'impact, pour chacun des programmes résidentiels du PGEÉ 2005-2010 du changement méthodologique consistant à augmenter la température-charnière de 15o C à 18o C ?  En réponse à cette question, veuillez préciser l'impact énergétique total 2005-2010 (et l'impact énergétique pour chaque année de 2005 à 2010) sur chacun des programmes affectés, l'impact sur les coûts évités (dont la puissance) et les pertes de revenus attribués à chacun des programme affectés et l'impact quant au résultat de chacun des tests pour chacun de ces programmes.

6.
Veuillez déposer une nouvelle version des tableaux 3.4, 4.1, 4.5, 4.6, 5.3 et 5.4 de la pièce HQD-1, Document 1 révisée au dossier R-3552-2004 en faisant l'hypothèse d'une température-charnière de 15o C (au lieu de 18o C).
7.
Les résultats et prévisions de 2003 et 2004 aux tableaux 3 et 4 de l'annexe 1 de la pièce HQD-1, Document 1 révisée et les tableaux 2.1 et 2.2 de la pièce HQD-2, Document 1 révisée au dossier R-3552-2004 sont-ils basés sur l'hypothèse d'une température-charnière de 15o C, de 18o C ou autre ? S'ils sont basés sur l'hypothèse d'une température-charnière de 18o C, veuillez déposer une nouvelle version de ces tableaux en faisant l'hypothèse d'une température-charnière de 15o C (au lieu de 18o C).
8.
Veuillez par ailleurs confirmer que la température-charnière (température extérieure à partir de laquelle les consommateurs chauffent) continue d'être de 15o C aux fins du calcul des gains d'efficacité énergétique attribués aux programmes du PGEÉ 2005-2010 dans les marchés CII, PMI et Grande entreprise.  Si votre réponse n'est pas la même d'un programme à l'autre (ou d'une mesure à l'autre à l'intérieur de ces programmes), veuillez le spécifier.  Veuillez indiquer s'il y a eu changement de cette température-charnière par rapport au PGEÉ antérieur et, selon le cas, veuillez répondre à chacune des questions 1 à 7 ci-dessus dans la mesure applicable en faisant les adaptations nécessaires (notamment à la question 6, où les tableaux résidentiels demandés 4.1, 4.5 et 4.6 sont remplacés par les tableaux non résidentiels 4.8, 4.10, 4.12 de la pièce HQD-1, Document 1 révisée).

9.
Hydro-Québec Distribution a indiqué, à l'occasion de son Plan d'approvisionnement 2005-2014, qu'elle prévoit que 85 % des nouvelles résidences au Québec continueront d'être au TAE, chaque année de 2005 à 2014.  Veuillez indiquer si les prévisions de gains d'efficacité énergétique attribués aux programmes résidentiels (et du tronc commun) contenus au PGEÉ 2005-2010 sont basés sur cette même hypothèse ou sur une hypothèse différente.  Veuillez également spécifier si votre hypothèse de taux de pénétration du TAE dans les nouvelles résidentielles vous apparaît compatible avec les hypothèses de SCGM présentées dans le cadre de son propre PGEÉ et de ses causes tarifaires.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF),de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


